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SIXIEME COMMISSION

GENOCIDE - PROJET DE CONVENTION ET RAPPORT DU
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL - '

Rédaction alternmative de l'article IX propost conjointement o

par les délégations de la Belgique, du Royaume~Uni et des
Btats-Unis d'Amérique

"Les d1fférends entre Parties contractantes relatifs &
l'interprétation, l‘application ou 1l'exécution de la presente
Convention, y compris ceux résultant de 1'allégation par une
Partie contractante que le crime de génocide ou 1'un gquelcongu
des autres actes énumérés & l'article IIT a été commis dans la
Juridiction d'une autre Bartie contractante, seront soumis & 1
Cour internationale de Justice, & la requéte d}une partie auw -
différend."
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